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Convoqué le jeudi 8 décembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 15 décembre 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Clare HART, France JAMET, Alex LARUE, Chantal MARION, 
Dominique MARTIN-PRIVAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Bernard TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Théâtre Jean Vilar 
Convention de partenariat avec l'association Centre Culturel International 

Musique sans frontières 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La Ville de Montpellier ambitionne que son théâtre municipal Jean Vilar offre une programmation variée et de 
qualité à destination du plus grand nombre, et plus particulièrement aux personnes les plus éloignées de la 
culture.  
 
Le Bar du Théâtre, récemment rénové, représente un outil de proximité particulièrement adapté à la poursuite 
des objectifs d’ouverture vers le quartier. Il peut devenir un nouveau lieu de vie au cœur de la Mosson, grâce à 
l’association d’une activité conviviale et d’une offre culturelle inventée spécifiquement avec et pour les 
habitants.  
 
Il est ainsi souhaité la construction d’une programmation artistique et d’actions culturelles en collaboration avec 
des acteurs associatifs de la Paillade, au sein de cet espace. 
 
L’association Musique Sans Frontières, installée depuis 2007 dans le quartier de la Mosson, anime un centre 
culturel international ouvert à tous où une attention particulière est apportée aux jeunes et aux plus démunis. Elle 
promeut la diversité des cultures du monde à travers la création artistique, développe la curiosité et la 
bienveillance à l’égard de l’autre, la solidarité et le goût du « faire ensemble ».  
 
Une équipe pluridisciplinaire et multiculturelle d’artistes, de médiateurs et d’intervenants conduit des actions de 
médiation, d’information et d’accompagnement. Elle est soutenue par la Ville au titre du contrat de Ville et de la 
cohésion sociale, au titre de ses interventions sur les temps périscolaires et de la réussite éducative, et au titre de 
l’aide au fonctionnement des associations culturelles. L’association propose spécifiquement en cohérence avec 
les objectifs des deux parties, plusieurs interventions artistiques dans le bar du Théâtre : des concerts 
pédagogiques à destination des élèves scolarisés sur le quartier, des soirées conviviales d’échanges et de 
découvertes, des concerts de musique du monde.  
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La Ville de Montpellier souhaite donc soutenir cette association portant un projet adapté à ses exigences de lien 
social et à ses objectifs de revalorisation du quartier prioritaire de la Mosson.  
 
Il est en conséquence, et sous réserve de la signature de la convention de partenariat annexée à la présente 
délibération, proposé le versement d’une subvention de la Ville de Montpellier à hauteur de 9 500 €, somme 
correspondant aux dépenses liées au projet et prises en charge par l’association: cachets des artistes, salaires des 
intervenants, mise à disposition d’instruments de musique, frais techniques et logistiques. Ce montant s’inscrit 
dans un projet plus vaste d’animations organisées par le théâtre Jean Vilar au sein du bar du théâtre, pour un 
montant total de 30 000 € au titre des crédits « Politique de la Ville ». 
 
 
Compte tenu de l’intérêt de ce projet, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’approuver la convention de partenariat avec l’association Musique Sans Frontières, 
- D’attribuer une subvention d’un montant de 9 500 € à l’association, 
- De dire que la dépense sera inscrite au budget de la Ville, fonction 923, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 
Le Conseil adopte.   

     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 16 décembre 2016  


